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PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 29 JUIN 2023 
 
 
Le jeudi 29 juin 2023 à 20 heures 30, le Conseil municipal de la commune de Coullons, dûment convoqué 
le 23 juin 2023, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie de Coullons - salle du Conseil municipal,                          
sous la présidence de David BOUCHER, Maire. 
 
PRÉSENTS :  
David BOUCHER, Maire. Jean-Philippe DEVIENNE, Philippe NICOLAS, Guy CARMIER, Adjoints au Maire.                                            
Francine CASTERAN DAVID, Stéphane GAUDICHON, Patricia JUBLOT, Séverine DEPOILLY, Frédéric HUBERT, 
Sébastien CHAVET, Nathalie RABOURDIN, Céline TACCHINI, Thomas CHESNE, Conseillers municipaux. 
 
ABSENTS EXCUSÉS : 
Ludivine BOISTARD, pouvoir à Séverine DEPOILLY 
 
ABSENTS : 
Stéphanie CHEVALLIER, Bernadette POIRIER, Michel POUPET, Hugo SUFFIT 
 
 

*** 
 
Le quorum étant atteint, le président de séance déclare la séance du conseil municipal ouverte et procède 
à la désignation du secrétaire de séance. 
 
 
Désignation du Secrétaire de séance 
Conformément à l’article L. 2121-15 du Code général des collectivités territoriales, Céline TACCHINI est 
désignée secrétaire de séance. 
 
 
Arrêt du procès-verbal de la séance du Conseil municipal du 25 mai 2023 
Monsieur le Maire demande aux élus s’ils ont des remarques ou interventions sur le procès-verbal de la 
séance du 25 mai dernier. Pas de remarque ni intervention. 
 
Monsieur le Maire soumet au vote le procès-verbal de la séance du Conseil municipal du                                              
jeudi 25 mai 2023 qui est approuvé à l’unanimité. 
 
 

Il est ensuite procédé à l’examen des affaires inscrites à l’ordre du jour. 
 
 
POINT N°1. DELIBERATION 2023-042. RELATIONS AVEC LA COMMUNAUTE DES COMMUNES 
GIENNOISES. RAPPORT D’ACTIVITES POUR 2022 
 
David BOUCHER présente le projet de délibération et la synthèse du rapport d’activités. 
 
David BOUCHER rappelle que le rapport d’activités détaille l’ensemble des services rendus aux habitants.  
 
La CDCG a pris 143 délibérations au cours des 7 réunions du conseil communautaire.  
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Parmi les grandes décisions de l’année :  
Le vœu en soutien à l’Appel au Premier ministre pour que 200 médecins supplémentaires soient formés 
chaque année en région Centre-Val-de-Loire, en créant une faculté de médecine régionale bi-site et 
l’universitarisation du centre hospitalier régional d’Orléans. L’antenne universitaire de médecine a ouvert 
en septembre 2022. 
L’attribution de leur fond de concours aux Communes de Nevoy et Le Moulinet sur Solin. 
 
Dans le domaine du développement économique : 
La vente de deux parcelles à la Bosserie. Une troisième a été annulée du fait de l’occupation de la zone par 
les gens du voyage 
La vente de 3.154 m² à la ZA des Cartelets 2 à Coullons 
La CDCG a vendu pour 501.338 € (265.000 € signés en 2022) 
Le soutien financier au cinéma Le grand club : 800.000 € 
L’appel à projets nouveaux commerces 
132 commerces sont référencés sur le site Les Vitrines Giennoises en 2022. 
Ouverture de la boutique Amovible, en partenariat avec PES 45, 15 porteurs de projet y ont testé leur 
commerce 
La commission de règlement amiable a été mise en place afin d’appréhender de façon incontestable les 
réclamations indemnitaires des commerçants. En 2022, elle n’a reçu aucun dossier. 
La contribution financière au recrutement de l’animateur du MEPAG 12.000 € sur trois ans 
L’adhésion agence régionale de développement économique : dev’up 
Le contrat de développement fluvestre Loire & Itinérances 
L’étude pour l’élaboration d’un schéma de développement touristique conjoint à la CDCG et CCBLP. 
La signature d’un compromis de vente avec Factor’s Industry Real Estate sur la ZAC de la Bosserie de 
133.887 m² à 17€ le m² valable 36 mois. 
 
Dans le domaine de l’aménagement : 
La co-maîtrise ouvrage NPNRU puis choix du maitre d’œuvre pour le quartier des Montoires 
L’externalisation des demandes d’instruction des demandes d’autorisation du droit des sols 
La modification n°1 du PLUi  
L’approbation des projets de conventions d’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat de droit 
commun (OPAH) et d’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat Renouvèlement Urbain (OPAH-
RU). Il s’agit d’adapter le parc de logements aux différents besoins de la population et d’en améliorer la 
qualité, d’accompagner la rénovation thermique des logements et de lutter contre la précarité 
énergétique des ménages, de cibler les efforts de rénovation sur les emprises qui concentrent les 
phénomènes de vacance et/ou de dégradation significative du parc, de consolider le parc de logements 
conventionnés. 
Le reversement de la part communale de la taxe d’aménagement à la CDCG approuvé puis retiré. 
Approbation du second avenant de la convention d’utilisation de l’abattement de la Taxe Foncière sur les 
Propriétés Bâties (TFPB) sur les quartiers prioritaires de la Politique de la Ville (30% montant estimé à 
168.985 €) 
Les 8 opérations façades 2022 entrainent des retombées économiques d’un montant de 122.617 € TTC. 
Les 2 opérations façades commerciales ont entrainé des retombées économiques d’un montant de                       
18.984 € TTC. 
La Chapelle de l’hôpital a été classée Monument Historique en aout 2022, procédure de délimitation d’un 
Périmètre Délimité des Abords lancée. 
L’attribution d’une aide sur fonds propres de la Communauté des Communes «Logement autonomie», 
pour créer des logements adapté à la perte d’autonomie 



Mairie de Coullons 
Conseil municipal du 25 mai 2023 

3 
 

Inauguration du cœur de village à Coullons : cette opération est une réussite non seulement en termes de 
cadre de vie des Coullonnais mais aussi en termes de capacité à surmonter les difficultés au sein de la 
CDCG et de trouver des solutions. 
 
Dans le domaine de l’environnement et des mobilités 
La convention d’appui pour la préfiguration de la reprise en gestion des systèmes d’endiguement,  
L’approbation du programme d’actions du contrat territorial des milieux aquatiques du Giennois, après un 
travail de concertation avec les riverains et propriétaires 
L’engagement de la Communauté des Communes Giennoises pour la réalisation du projet du programme 
d’actions de prévention des inondations (PAPI) complet des vals de Loire dans la Nièvre, le Cher et le 
Giennois, sous réserve de sa labellisation par la Commission Inondation Plan Loire  
L’instauration de la taxe GEMAPI (conseil du 30 septembre 2022) 
La création de la régie autonome financière pour l’exploitation en régie du transport urbain régulier 
La création du comité des partenaires en tant qu’AOM 
Schéma Directeur des Déplacements Actifs (bureau d’études IMMERGIS): Comité de pilotage élargi :                                 
29 mars 2022 et ateliers de concertation : 5 juillet et 22 septembre 2022. 
129 subventions attribuées d’aide à l’acquisition de vélo à assistance électrique pour un montant de                      
33.465 € 
 
Dans le domaine des ressources humaines : 
Le recrutement d’un archiviste, d’un agent de médiation culturelle et des publics et d’un responsable de 
l’urbanisme 
Le maintien de la parité (6 et 6) représentants au comité social territorial et à la formation spécialisée en 
matière de santé, de sécurité et des conditions de travail (F3SCT) communs Communauté des Communes 
Giennoises et Ville de Gien 
L’approbation du plan d’actions en faveur de l’égalité femmes hommes (2022-24) 
La possibilité de rémunérer les emplois aidés dans la limite de 1.6 fois le SMIC 
Le paiement de 3108 € pour défaut d’emplois de travailleurs handicapés (2 unités manquantes contre 0 
en 2021) 
La rémunération des agents s’est élevée à 8.968.375 € +7.28 % / 2021, la contribution au CNAS s’est élevée 
à 51.272 €, presque 16.000 € ont été versés en participation au financement des garanties. 
Enfin l’année 2022 a vu l’entrée en vigueur au 1er janvier du nouveau protocole sur le temps de travail 
commun à la CDCG et à la Ville de Gien. Il résulte du travail de concertation réalisé en 2021 dans le cadre 
de la mise en œuvre des 1607 heures.  
Depuis le 1er décembre 2022, 81 % des agents bénéficient de la dématérialisation du bulletin de salaire. 
 
Dans le domaine de l’eau : 
Le marché d’étude patrimoniale pour l’élaboration du schéma directeur de l’eau potable : 399.720 € HT 
subventionnés à 70% par l’agence de l’eau. 
 
Dans le domaine du sport : 
L’approbation de la convention de partenariat pour la mise en œuvre d’un projet d’activités physiques et 
sportives adaptées à destination du public d’un établissement spécialisé avec le Comité Départemental 
d’Aviron du Loiret  
L’attribution de subventions exceptionnelles aux associations AS Gien Natation et AS Gien plongée pour 
participer au frais d’accès aux bassins lors de la fermeture du stade nautique à Gien 
La fermeture du stade nautique en décembre 2022 après validation de son programme de réhabilitation. 
La mise en place des stages sportifs et du club ados la première semaine des petites vacances scolaires 
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Dans le domaine de l’assainissement : 
L’extension du réseau d’assainissement collectif du Chemin de la Romancière à Coullons pour un montant 
de 133.384 € HT 
Les études de maîtrise d’œuvre pour la construction d’une nouvelle station d’épuration de Les Choux et le 
transfert des effluents de Boismorand pour un montant de 60.825 € HT 
L’étude de révision du zonage d’assainissement pour un montant de 11.000 € HT 
L’étude diagnostique du système d’assainissement de Gien, Arrabloy, Nevoy, Poilly-Lez-Gien, Saint-Martin-
sur Ocre pour un montant de 155.855 € HT 
Le plan d’action pour la réduction des micropolluants sur le système d’assainissement de Gien, Poilly, 
Nevoy, Arrabloy 
Les travaux sur réseaux à Boismorand Allée des Chevreuils pour un montant de 22.205 € 
 
Dans le domaine social : 
Nous sommes passés de 60.485 repas livrés en 2020 à 67.803 en 2022. 
Le Relais petite enfance a comptabilisé 4.737 accueils 
154 enfants ont été accueillis dans les multi accueils, 110 à l’envolée lieu d’accueil parents/enfants 
98 accompagnements individuels réalisées par les 2 éducatrice de prévention spécialisée de la CDCG (81 
jeunes de Gien/Arrabloy dont 50 issus des QPV, 8 jeunes de Coullons, 2 jeunes de Boismorand, 2 de Poilly 
lez Gien, 2 de St Brisson sur Loire, 2 de St Martin sur Ocre et 1 de St Gondon), 536 démarches ont été 
entreprises, dans 17% des cas la sortie de l’accompagnement intervient sans solution 
2 sessions de remobilisations ont pu être organisées : 20 collégiens bénéficiaires 
26 jeunes inscrits à l’atelier Mob 
45 festijeux ont été organisés dans les QPV 
 
Dans le domaine de la voirie : 

 
837 179 € ont été dépensés en travaux de voirie en investissement et 140 000 en fonctionnement : 
 
Dans le domaine de la culture en 2022 
La saison culturelle 2019 (année de référence) avait accueilli 2 619 spectateurs payants alors qu’en 2022 
la fréquentation était de 1 510 spectateurs. 
Par ailleurs, le service élections de Gien a proposé aux maires de la CDCG de participer aux réunions 
d’information préparatoires aux élections présidentielle puis législatives. Que ce service se charge 
également des listes d’émargement pour les Communes qui le souhaitent. 
1 485 élèves de la maternelle au lycée ont assisté aux représentations scolaires, actions culturelles ou 
ateliers organisés dans le cadre de l’exposition Grégoire Lemaire 
2 035 personnes ont bénéficié des animations proposées à l’occasion des journées européennes du 
patrimoine 
693.000 € ont été investis dans les bâtiments communautaires et 1.430.090 € en fonctionnement. 
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Les dépenses de fonctionnement, au budget général, se sont élevées à 25.225.096 € et 4.219.407 € en 
investissement 
 
En application de l’article L. 5211-39 du Code général des collectivités territoriales, le Président de 
l'établissement public de coopération intercommunale adresse, chaque année, au maire de chaque 
commune membre un rapport retraçant l'activité de l'établissement. Ce rapport fait l'objet d'une 
communication par le maire au conseil municipal en séance publique. 
 
Le Conseil communautaire de la Communauté des communes giennoises a adopté son rapport d’activités 
pour 2022 lors de la séance du 31 mars. 
 
David BOUCHER demande s’il y a des remarques ou interventions. Pas de remarque ou intervention. 
 
David BOUCHER met la délibération au vote. 
 
 
➔ LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de prendre acte du rapport 
d’activités de la Communauté des communes giennoises pour l’année 2022. 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 
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POINT N°2. DELIBERATION 2023-043. ALIENATION DE CHEMINS RURAUX. LANCEMENT DE LA 
PROCEDURE 
 
Philippe NICOLAS présente le projet de délibération et détaille sur une carte les chemins à soumettre à 
l’enquête publique en vue de leur aliénation. 
 
La Commune de Coullons possède sur l'ensemble de son territoire de nombreux chemins ruraux. Certains 
chemins ruraux n’étant plus affectés à l’usage du public, la commune souhaite les aliéner. 
 
La procédure d’aliénation des chemins ruraux est définie par Code rural, notamment ses articles L. 161-1 
et suivants et par le Code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles L. 134-1 
et suivants, pour la partie enquête publique. 
 
Par délibération n°2021-055 du 15 juillet 2021, le Conseil municipal a lancé une procédure d’alinéation de 
chemins ruraux. L’enquête publique s’est déroulée du 1er au 18 octobre 2021 (arrêté 2021-049). 
 
Suite à la défaillance du commissaire enquêteur et malgré les nombreuses relances de la Mairie, le rapport 
et les conclusions du commissaire enquêteur n’ont jamais été remis à la Mairie. Aussi la procédure de 
cession de chemins n’a pu être menée à son terme. 
 
Par ailleurs, d’autres propriétaires ont fait part à la mairie de leur souhait d’acquisition de chemins ruraux. 
 
Début 2023, la Mairie a contacté, par courrier, l’ensemble des demandeurs pour les inviter à confirmer ou 
préciser leur demande d’acquisition. 
 
Une commission ad hoc s’est réunie le 9 mai 2023 afin d’examiner les différentes demandes et préparer 
la liste des chemins à soumettre à enquête publique. 
 
Aussi il est proposé au Conseil municipal d’arrêter la liste des chemins à soumettre à enquête publique, 
après examen approfondi des critères des chemins ruraux pour ne plus être affectés à l’usage du public :  

• Ne plus satisfaire à des intérêts généraux (ne pas desservir un lieu public, ne pas être inscrit sur le 
plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée, …) 

• Ne pas y avoir une circulation générale et réitérée 

• Ne plus être entretenu par la commune. 
 

Ordre Dénomination du chemin Localisation du chemin 

1 Chemin de la Collaudière à la Route de 
Saint-Gondon (partie sud) 

Chemin longeant les parcelles A 178 - 184 – 185 - 186 - 
285 - 286 - 287 

2 Chemin entre les parcelles E87 - E88 - E89 
- E67 

Chemin entre les parcelles E 87 - 88 - 89 - 67 

3 Chemin du Buisson Chemin entre les parcelles E 150 - 148 - 125 - 126 - 127 
- 128 

4 Chemin situé entre les parcelles D79 - 80 – 
83 - 815 

Chemin situé entre les parcelles D 79 - 80 - 83 - 815 

5 Chemin menant à DS SMITH depuis la 
route départementale D51 

Totalité du chemin goudronné parcelle B 881 

6 Chemin transversal aux Commailles de 
Mibolin  

Chemin jouxtant les parcelles C 209 - 193 - 207 - 182 

7 Chemin de la Sablonnière Bande de terrain longeant les parcelles AD 431 - 430 - 
508 - AC 459 - 449 - 200 
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8 Chemin de la Collaudière à la route de 
Saint-Gondon (partie nord) 

Chemin au droit des parcelles A 106 - 107 - 113 

9 Chemin des Gaults aux Pillards Chemin longeant les parcelles C 1176 - 1777 - 990 - 973 
- 972 -965 

10 Chemin latéral du Pont Saint-Martin à la 
route de Blancafort 

Chemin longeant les parcelles AC 223 - 224 - 225 - 226 
- 227 - 231 

11 Chemin zone des Cartelets Chemin longeant les parcelles B 1639 - 1645 - 829 - 830 
- 831 - 1454 

12 Chemin de la Volinière Chemin longeant les parcelles B 113 - 114 

13 Chemin des Commailles de Mibolin à la 
Morinière 

Chemin longeant les parcelles C 161 - 159 - 158 - 157 - 
113 - 114 - 116 

 
Vu le Code rural, et notamment son article L. 161-10, 
Vu le décret n°76-921 du 8 octobre 1976 fixant les modalités de l’enquête publique préalable à l’aliénation, 
à l’ouverture, au redressement et à la fixation de la largeur des chemins ruraux, notamment l’article 3, 
 
Considérant que les chemins ruraux précisés ne sont plus utilisés par le public,  
Considérant les demandes d’acquisition reçues par la Mairie,  
Compte tenu de la désaffection des chemins ruraux susvisés, il est dans l’intérêt de la commune de mettre 
en œuvre la procédure de l’article L. 161-10 du Code rural, qui autorise la vente de chemins ruraux 
lorsqu’ils cessent d’être affectés à l’usage du public, 
Considérant qu’une enquête publique doit être organisée conformément aux dispositions des articles                         
R. 141-4 à R. 141-10 du Code de la voirie routière, 
 
David BOUCHER précise que 7 demandes ont été refusées car les chemins sont utilisés par le public. 
 
Il ajoute que la commissaire enquêteur est désignée et que l’enquête publique se tiendra du 9 au 24 
octobre 2023. 
 
David BOUCHER demande s’il y a des remarques ou interventions. Pas de remarque ou intervention. 
 
David BOUCHER met la délibération au vote. 
 
 
➔ LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de :  

• Constater la désaffectation des chemins ruraux susvisés 

• Lancer la procédure de cession des chemins ruraux prévue par l’article L. 161-10 du Code 
rural 

• Demander à Monsieur le Maire d’organiser une enquête publique sur ce projet. 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
 
POINT N°3. DELIBERATION 2023-044. AFFAIRES SOCIALES. CONSEIL DEPARTEMENTAL DU LOIRET. 
FINANCEMENT DU FONDS UNIFIE LOGEMENT ET DU FONDS D’AIDE AUX JEUNES. NON-PARTICIPATION 
DE LA COMMUNE 
 
David BOUCHER présente la délibération. 
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Le Conseil départemental du Loiret pilote le Fonds d’aide aux jeunes (FAJ) et le Fonds unifié logement (FUL) 
regroupant le fonds de solidarité pour le logement et les dispositifs de solidarité énergie, eau et dettes 
téléphoniques sur le périmètre de tout le département du Loiret à l’exception du territoire d’Orléans 
Métropole. Ces dispositifs sont ouverts à tous les habitants du département, sous conditions de 
ressources. 
 
Le financement de ces fonds est assuré par le Département, auquel peuvent s’associer selon les dispositifs, 
les autres collectivités territoriales, la caisse d’allocations familiales et les bailleurs publics notamment. 
 
Le Conseil départemental du Loiret sollicite les communes pour contribuer au financement de ces 
dispositifs, aux conditions suivantes : FUL : 0,77 € par habitant et FAJ : 0,11 € par habitant. 
 
La participation des communes au financement des dispositifs est sans aucune incidence sur les aides que 
pourraient recevoir des Coullonnais. Aussi, ces actions étant de la compétence exclusive du Conseil 
départemental, il est proposé au Conseil municipal de ne pas participer au financement des dispositifs FUL 
et FAJ en 2023. 
 
Du 1er janvier au 31 décembre 2022, les aides allouées à des habitants de Coullons par le Conseil 
départemental du Loiret se sont élevées à 1.277,54 € pour le FUL (aucune aide au titre du FAJ). 
 
David BOUCHER précise que le CCAS a été saisi de cette question et a émis le même avis de non-
participation au financement. 
 
David BOUCHER demande s’il y a des remarques ou interventions. Pas de remarque ou intervention. 
 
David BOUCHER met la délibération au vote. 
 
 
➔ LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de ne pas participer au 
financement du FUL et du FAJ en 2023. 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
 
POINT N°4. DELIBERATION 2023-045. AFFAIRES SCOLAIRES. ACCUEIL PERISCOLAIRE. ACTUALISATION 
DES TARIFS POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2023 / 2024 
 
David BOUCHER présente la délibération. 
 
En application de l’article L. 2121-29 du Code général des collectivités territoriales, le Conseil municipal est 
compétent pour fixer les tarifs d’accès aux services publics. 
 
Dans un souci de contribuer au pouvoir d’achat des familles et après avoir opéré des modifications l’an 
passé (facturation à la demi-heure, actualisation des tarifs, ...), il est proposé de maintenir pour l’année 
scolaire 2023 / 2024 les tarifs applicables pour l’année scolaire 2022 / 2023 : 
 

Quotient familial Inférieur ou égal à 799 De 800 à 1599 Supérieur ou égal à 1600 

Tarif à la demi-heure 1,10 € 1,15 € 1,20 € 

Tarif 1ère demi-heure du soir 
avec collation incluse 

1,70 € 1,75 € 1,80 € 
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David BOUCHER précise que les familles sont globalement réparties par tiers dans les 3 quotients familiaux. 
 
David BOUCHER demande s’il y a des remarques ou interventions. Pas de remarque ou intervention. 
 
David BOUCHER met la délibération au vote. 
 
Vu l’avis favorable de la commission Jeunesse Affaires scolaires Services à la population du 14 juin 2023, 
 
 
➔ LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’approuver les tarifs proposés 
pour l’accueil périscolaire pour l’année scolaire 2023 / 2024. 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
 
POINT N°5. DELIBERATION 2023-046. AFFAIRES SCOLAIRES. RESTAURANT SCOLAIRE. ACTUALISATION 
DES TARIFS POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2023 / 2024 
 
David BOUCHER présente la délibération. 
 
En application de l’article L.2121-29 du Code général des collectivités territoriales, le Conseil municipal est 
compétent pour fixer les tarifs d’accès aux services publics. 
 
Pour la restauration scolaire, au vu de l’évolution maîtrisée des coûts des matières premières, il est 
proposé de définir ainsi les tarifs pour l’année scolaire 2023 / 2024 :  

• Tarif enfant : 3,75 € (soit une hausse de 0,05 € donc + 1,4%) 

• Tarif majoré (selon les conditions fixées au règlement intérieur) : 7,15 € 

• Tarif adulte : 7,15 € 
 
David BOUCHER fait un point sur l’assouplissement des règles de réservation mis en place l’an passé et sur 
les impayés. 
 
David BOUCHER demande s’il y a des remarques ou interventions. Pas de remarque ou intervention. 
 
David BOUCHER met la délibération au vote. 
 
Vu l’avis favorable de la commission Jeunesse Affaires scolaires Services à la population du 14 juin 2023, 
 
 
➔ LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’approuver les tarifs proposés 
pour le restaurant scolaire pour l’année scolaire 2023 / 2024. 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
 
POINT N°6. DELIBERATION 2023-047. AFFAIRES SCOLAIRES. REGLEMENT INTERIEUR ACCUEIL 
PERISCOLAIRE ET RESTAURANT SCOLAIRE. MISE A JOUR  
 
David BOUCHER présente la délibération. 
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Le règlement intérieur unique commun à l’accueil périscolaire et au restaurant scolaire a été adopté par 
délibération n°2021-048 du 15 juillet 2021 avec 3 objectifs : 

• Offrir des services publics de qualité 

• Simplifier la vie des familles 

• Soutenir le pouvoir d’achat des familles. 
 
Il a été amendé par délibération n°2022-037 du 23 juin 2022 avec notamment : 

• L’intégration de l’éveil musical dans l’accueil périscolaire du soir 

• La mise en place de l’aide au travail personnel pour les élèves du CP au CM2 

• La mise en place de la facturation à la demi-heure pour l’accueil périscolaire 

• La possibilité de réservation et de paiement (et annulation) des repas au restaurant scolaire 
jusqu’au matin 10 heures pour le repas du midi. 

 
Il est aujourd’hui nécessaire de continuer à faire évoluer ce règlement intérieur : 

• Suppression du paiement par chèque pour le restaurant scolaire  

• Prise en compte des nouveaux locaux pour l’année scolaire 2023 / 2024 dans le cadre de la 
restructuration de l’école maternelle et de l’accueil périscolaire 

• Prise en compte de l’actualisation des tarifs pour l’accueil périscolaire et le restaurant scolaire. 
 
David BOUCHER demande s’il y a des remarques ou interventions. Pas de remarque ou intervention. 
 
David BOUCHER met la délibération au vote. 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Jeunesse Affaires scolaires du 14 juin 2023,  
 
 
➔ LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’approuver le règlement 
intérieur ainsi modifié. 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
 
POINT N°7. DELIBERATION 2023-048. AFFAIRES SCOLAIRES. REGLEMENT INTERIEUR ACCUEIL 
PERISCOLAIRE ET RESTAURANT SCOLAIRE. MISE A JOUR  
 
Guy CARMIER présente la délibération. Il fait un point sur la consommation des crédits d’investissement 
en 2023. 
 
Conformément à l’instruction comptable M 57 et afin prendre en compte des ajustements de crédits 
nécessaires au bon fonctionnement de la collectivité (évolution des opérations d’investissement), il y a lieu 
de modifier les écritures faites au BP 2023 pour le budget communal comme suit : 
 
Section d’investissement. Dépenses d’investissement. Chapitre 21 
 
Opération 1006 acquisition matériel + 2.000 € 
Opération 1008 travaux divers  + 4.000 € 
Opération 1082 cimetière   + 3.000 € 
Opération 1083 travaux divers église + 11.000 € 
Opération 1088 éclairage public + 5.000 € 
Opération 1099 terrain de foot  - 25.000 € 
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David BOUCHER demande s’il y a des remarques ou interventions. Pas de remarque ou intervention. 
 
David BOUCHER met la délibération au vote. 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’adopter la décision modificative 
n°1 pour le budget principal. 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
 

*** 
 
Information des décisions prises par le Maire sur délégation du Conseil municipal 
 
Aucune. 
 

*** 
 
Expression des Conseillers municipaux 
 
Aucune. 
 

*** 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 heures 32. 
 
 
 

Le Maire,       le Secrétaire de séance 
 
 
 
 

David BOUCHER      Céline TACCHINI 


